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Covid-19 : troisième cause de décès en France en 2020,  
quand les autres grandes causes de décès baissent 

 
 
 
La Direction de la recherche, des études et de l’évaluation des statistiques (DREES), le Centre 
d’épidémiologie des causes médicales de décès de l’Inserm (CépiDc-Inserm) et Santé Publique France 
(SpFrance) analysent les causes médicales de décès des personnes résidentes et décédées en France en 
2020. Ces travaux s’appuient sur la statistique nationale des causes de décès produite par le CépiDc-
Inserm à partir du recueil exhaustif et de l’analyse des volets médicaux des certificats de décès. Ils 
renseignent sur les effets de l’épidémie de Covid-19 sur la mortalité, en dressant un panorama complet de 
l’ensemble des causes de décès en 2020. Les résultats de cette étude sont conjointement publiés dans 
un Etudes et Résultats (DREES) et le Bulletin épidémiologique hebdomadaire (SpFrance). 
 
L’épidémie de Covid-19 en 2020 constitue un épisode sanitaire sans précédent récent, tant sur le plan de son 
impact sanitaire et sociétal, que sur le plan des mesures exceptionnelles de gestion et de prévention qui ont été 
mises en place pour endiguer la diffusion du virus dans la population. La campagne de vaccination contre la Covid-
19 démarrée le 27 décembre 2020 n’a, en revanche, pas concerné l’année 2020.  
 
 
Covid-19, 69 000 décès en 2020 
 
En 2020, l’épidémie de Covid-19 a directement causé le décès de 69 000 personnes en France (10,4% des décès), 
ce qui en fait la troisième cause de décès derrière les tumeurs et les maladies cardio-neurovasculaires. Les causes 
de décès les plus fréquentes en 2020 restent les tumeurs (25,6%) et les maladies cardio-neurovasculaires 
(20,2%). 
Un peu plus de la moitié des victimes de la Covid-19 avaient 85 ans ou plus. Si les décès de la Covid-19 comptent 
autant d’hommes que de femmes, les hommes ont, à âge comparable, un taux de mortalité deux fois supérieur à 
celui des femmes. Cette surmortalité des hommes par rapport aux femmes n’est pas spécifique à la Covid-19 
mais concerne la plupart des causes de décès. Elle est néanmoins légèrement plus marquée pour la Covid-19. 
 
Une diminution de la mortalité hors Covid-19  
 
Le taux de mortalité pour les causes autres que la Covid-19 a baissé. Par rapport à la période 2015-2017, la 
mortalité par tumeurs, maladies cardio-neurovasculaires, maladies du système nerveux, troubles mentaux et du 
comportement a diminué, notamment chez les personnes âgées de 85 ans ou plus. Une partie de cette baisse 
pourrait s’expliquer par le fait que certaines personnes qui seraient décédées dans l’année en raison de ces 
maladies ont pu décéder, à la place, d’une infection au SARS-CoV-2. Par ailleurs, les mesures de prévention 
accompagnant la gestion de la crise sanitaire ont pu avoir un effet protecteur expliquant en partie la baisse 
observée de la mortalité par maladies respiratoires ou infectieuses (hors Covid-19) ainsi que par accidents de 
transport. Ceci explique en partie pourquoi le nombre de décès en excès pour l’année 2020 comparée aux années 
précédentes, soit 47 000, soit moins élevé que les 69 000 décès dont la cause médicale identifiée est la Covid-
19. D’autres impacts de cette épidémie et de son contexte à court ou moyen terme, ne peuvent être exclus. 
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Encadré méthodologique – Sources et méthodes 
Au cours de l’épidémie de Covid-19, dans un objectif d’aide à la gestion de la crise sanitaire, plusieurs sources 
de données ont permis d’approcher le nombre de décès en lien avec la Covid-19 de façon plus réactive, mais 
sans certitude sur la nature de la cause initiale du décès, celle qui a déclenché le processus conduisant au décès, 
ni sans être toujours exhaustif. Ces estimations se sont appuyées sur les certificats de décès contenant une 
mention de Covid-19 dans les textes libres des volets médicaux, que ce dernier en soit ou non la cause initiale, 
ainsi que sur les déclarations de décès remontées par les systèmes de surveillance des services hospitaliers 
(système SI-VIC) et des établissements médicaux sociaux (SurvESMS).  
La statistique nationale des causes de décès dénombre finalement, en 2020, 69 000 décès dont la cause initiale 
de décès est, selon les règles de l’organisation mondiale de la santé, la Covid-19 : ce chiffre diffère de moins de 
15% des précédentes estimations. 

 
 
 

 
 

Consulter les publications et les données associées 
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http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2022/Cov_16/2022_Cov_16_1.html 
 
- Tableau A1- Site du CépiDc – Inserm : www.cepidc.inserm.fr 
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À propos de la DREES 

 
Mise en place par le décret du 30 novembre 1998, la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et 
des statistiques (DREES) fait partie avec l’Insee et les autres services statistiques ministériels du service 
statistique public (SSP). Son rôle est de fournir des informations fiables et des analyses dans les domaines du 
social et de la santé. L’action de la DREES s’appuie, depuis plus de 20 ans, sur un engagement déontologique 
dont les principes, codifiés et partagés au niveau européen, sont l’indépendance professionnelle, l’engagement 
sur la qualité, le respect du secret statistique, l’impartialité et l’objectivité. La DREES est aussi un service 
statistique ministériel dont la mission prioritaire est d’accompagner et d’évaluer les politiques publiques sociales 
et sanitaires. 

 

À propos de Santé publique France : 
Santé publique France répond au besoin de disposer, en France d’un centre de référence et d’expertise en santé 
publique. Fondée sur le continuum entre la connaissance et l’intervention, notre mission est d’améliorer et de 
protéger la santé des populations. Notre action intègre sur le long terme les grands enjeux de santé publique, 
dans les champs de la protection contre les menaces (notamment risques infectieux, risques environnementaux...) 
d'une part et de l'amélioration de la santé (déterminants de santé, prévention, promotion de la santé et réduction 
du fardeau des maladies chroniques, inégalités sociales et territoriales…) d'autre part. Santé publique France est 
un établissement public sous la tutelle du Ministère des solidarités et de la santé. 
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